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AGROGENERATION 

Société anonyme  

au capital social de 11.079.319,35 euros 

Siège social : 19, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris 

494 765 951 RCS Paris 

(la « Société ») 

 

 

Avis de réunion valant avis de convocation 

Les actionnaires de la société AGROGENERATION sont informés qu'ils seront 

prochainement convoqués en Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire), qui se 
tiendra le mardi 30 juin 2026, à 15H00, dans les locaux du cabinet Hoche Avocats, 106, rue 
la Boétie ,75008 PARIS à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions 

suivants : 

ORDRE DU JOUR 

 

De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire : 
 

 
Première résolution – Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 

2025 ; 
Deuxième résolution – Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ;  
Troisième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 

2025 ; 
Quatrième résolution – Conventions règlementées visées aux articles L. 225-38 et suivants du 
Code de commerce ;  

Cinquième résolution – Apurement partiel des pertes figurant au compte « Report à nouveau » 
par imputation sur le compte « Prime d’émission » ;  

Sixième résolution – Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l’effet d’acheter, de 
conserver ou de transférer des actions de la Société ; 
 

 

De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire : 

 

Septième résolution – Réduction du capital social motivée par des pertes, par voie de réduction 
de la valeur nominale des actions, et modification corrélative des statuts ; 

Huitième résolution – Sous réserve de l’adoption de la septième résolution, regroupement des 
actions de la Société par attribution d’une (1) action nouvelle de 0.55 euro de valeur nominale 

pour 110 actions anciennes de 0,005 euro de valeur nominale chacune ; 
Neuvième résolution – Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l’effet de réduire le 
capital social par annulation d’actions auto-détenues ; 

Dixième résolution – Pouvoirs. 
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TEXTE DES PROJETS DE RÉSOLUTIONS 

 

A TITRE ORDINAIRE : 

 

Première résolution 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise (i) du rapport de gestion du Conseil d’administration et (ii) du rapport sur les comptes annuels 
des commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils 

lui sont présentés, qui font apparaître un chiffre d’affaires d’un montant de 0 euros et une perte d’un montant de 
1.509.789,86 euros. Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 

 
Conformément à l’article 223-4 du Code général des impôts, l’Assemblée générale constate qu’au cours de 

l’exercice clos le 31 décembre 2025, la Société n’a engagé aucune dépense ou charge non déductible visée à 
l’article 39-4 du Code général des impôts. En conséquence, aucune réintégration n’a été effectuée au résultat 
fiscal au titre de cet exercice. 

 

Deuxième résolution 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport sur les comptes annuels des 
commissaires aux comptes, décide, sur proposition du Conseil d’administration, d’affecter la perte de l’exercice 

clos le 31 décembre 2025, qui s’élève à 1.509.789,86 euros, au compte de report à nouveau. 
 
L'Assemblée Générale précise, conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, qu'aucun dividende 

n'a été versé au titre des trois derniers exercices sociaux. 
 

Troisième résolution 

APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration sur la gestion du groupe et (ii) du rapport des 

commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2025, tels qu’ils lui sont présentés, qui font apparaître un chiffre d’affaires d’un montant de 
8.219.701,04 euros et un bénéfice d’un montant de 3.686.657,49 euros. Elle approuve également les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

Quatrième résolution  

CONVENTIONS REGLEMENTEES VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE 
COMMERCE 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes s’agissant notamment des 
conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce, statuant sur ce rapport, 
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prend acte qu’aucune nouvelle convention n’a été autorisée, conclue ou souscrite au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2025 ; 

 
prend acte des informations relatives aux conventions antérieurement approuvées qui ont cessé de produire leurs 

effets au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

Cinquième résolution 

APUREMENT PARTIEL DES PERTES FIGURANT AU COMPTE « REPORT A NOUVEAU » PAR 
IMPUTATION SUR LE COMPTE « PRIME D’EMISSION » 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

 
constatant, après affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025, que le compte « Report à 

nouveau » s’élève à – 215.837.499,64 euros et que le compte « Prime d’émission » s’élève à 225.041.746,05 
euros, 
 

décide d’apurer partiellement les pertes enregistrées par la Société sur le compte « Report à nouveau » après 
affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 décidée aux termes de la deuxième résolution à 

hauteur d’un montant de 200.000.000 euros par imputation de ce montant sur le compte « Prime d’émission » ; 
 
constate en conséquence que le compte « Report à nouveau » est ainsi ramené à –15.837.499,64 euros et que le 

compte « Prime d’émission » s’élève désormais à 25.041.746,05 euros. 
 

Sixième résolution 

AUTORISATION DONNEE AU CONSEIL A L’EFFET D’ACHETER, DE CONSERVER OU DE 
TRANSFERER DES ACTIONS DE LA SOCIETE 

 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration, autorise, conformément aux dispositions 

des articles L. 22-10-62 et L. 225-209-2 et suivants du Code de commerce, le Conseil d'administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables, 

à opérer sur les propres actions de la Société dans les conditions et limites prévues par les textes législatifs et 
réglementaires. La présente autorisation a pour objet de permettre à la Société d’utiliser les possibilités 
d’intervention sur actions propres prévues par la loi et la réglementation applicables en vue, notamment : 

 
(i) d’utiliser tout ou partie des actions acquises pour mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions 

ou plan d’attribution gratuite d’actions, ou toute autre forme d’attribution, d’allocation ou de cession 
destinées aux salariés et dirigeants de la Société et de ses filiales et réaliser toute opération de couverture 
afférente à ces opérations, dans les conditions fixées par la loi ;  

 
(ii) de les attribuer ou de les céder aux mandataires sociaux ou aux salariés de la Société et/ou des sociétés 

qui lui sont liées ou lui seront liées dans les conditions et selon les modalités prévues par les dispositions 
légales et réglementaires applicables notamment dans le cadre (i) de la participation aux fruits de 
l'expansion de l'entreprise, (ii) du régime des options d'achat d'actions prévu par les articles L. 225-177 

et suivants du Code de commerce, et (iii) du régime de l'attribution gratuite d'actions prévu par les articles 
L. 225-197-l et suivants du Code de commerce, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture 

afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que 
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le Conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d'administration 
appréciera ; 

 

(iii) de les remettre lors de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit, immédiatement 
ou à terme, par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière à 

l'attribution d'actions de la Société, ainsi que de réaliser toutes opérations de couverture en relation avec 
l'émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux 
époques que le Conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil 

d'administration appréciera ; 
 

(iv) de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d'opérations 
éventuelles de croissance externe, dans le cadre de la réglementation applicable ; 

 

(v) d'assurer la liquidité et animer le marché de l'action de la Société par l'intermédiaire d'un prestataire de 
services d'investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d'un contrat de liquidité 

conforme à la charte de déontologie reconnue par l'AMF ;  
 

(vi) de les annuler totalement ou partiellement par voie de réduction du capital social en application de la 

sixième résolution ci-après. 
 

La présente autorisation permettra également à la Société d'opérer sur ses propres actions en vue de toute autre 
finalité autorisée ou qui viendrait à bénéficier d'une présomption de légitimité par les dispositions légales et 
réglementaires applicables ou qui viendrait à être reconnue comme pratique de marché par l'AMF. Dans une 

telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 
 
La présente autorisation pourra être utilisée à tout moment, à l'exception de périodes d'offre publique visant les 

titres de la Société. 
 

Les achats d'actions pourront porter sur un nombre maximum d'actions représentant 10% des actions composant 
le capital social de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en 
fonction des opérations l'affectant postérieurement à la présente Assemblée Générale, étant précisé que 

s'agissant du cas particulier des actions rachetées dans le cadre d'un contrat de liquidité, le nombre d'actions pris 
en compte pour le calcul de la limite de 10% correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre 

d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation. 
 
Nonobstant ce qui précède, le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure 

dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 5 % du capital social 
conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce. 

 
Les acquisitions, cessions, transferts ou échanges d'actions pourront être effectués par tous moyens, selon la 
réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de 

négociation, auprès d'un internalisateur systématique ou de gré à gré, notamment par offre publique ou 
transactions de blocs d'actions (qui pourront atteindre la totalité du programme), et le cas échéant, par le recours 

à des instruments financiers dérivés (négociés sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de 
négociation, auprès d'un internalisateur systématique ou de gré à gré), ou à des bons ou valeurs mobilières 
donnant droit à des actions de la Société, ou par la mise en place de stratégies optionnelles telles que les achats 

et ventes d’options d'achat ou de vente, ou par l'émission de valeurs mobilières donnant droit par conversion, 
échange, remboursement, exercice d'un bon ou de toute autre manière à des actions de la Société détenues par 

cette dernière, et ce aux époques que le Conseil d'administration ou la personne agissant sur délégation du 
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Conseil d'administration, dans les conditions prévues par la loi, appréciera, le tout dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires applicables. 
 

Le prix maximal d'achat ne devra pas excéder 2 euros (hors frais) par action. 
 

Le Conseil d'administration pourra toutefois ajuster le prix d'achat susmentionné en cas d'incorporation de 
primes, de réserves ou de bénéfices, donnant lieu, soit à l'élévation de la valeur nominale d es actions, soit à la 
création et à l'attribution gratuite d'actions, ainsi qu'en cas de division de la valeur nominale de l'action ou de 

regroupement d'actions pour tenir compte de l'incidence de ces opérations sur la valeur de l'action.  
 

L'Assemblée Générale donne également tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, pour passer tous ordres en bourse ou hors marché, affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux différents objectifs poursuivis dans les conditions légales ou réglementaires 

applicables, conclure tous accords, en vue notamment de la tenue des registres d'achats et de ventes d'actions, 
établir tous documents, effectuer toutes formalités, toutes déclarations et communiqués auprès de tous 

organismes, et en particulier de l'AMF, des opérations effectuées en application de la présente résolution, fixer 
les conditions et modalités suivant lesquelles seront assurées, s'il y a lieu, la préservation des droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, d'options de souscription ou d'achat d'actions de la 

Société ou de droits d'attribution gratuite d'actions de la Société, en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires applicables et, le cas échéant, avec les stipulations contractuelles prévoyant d'autres cas 

d'ajustement, et, de manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.  
 
L'Assemblée Générale confère également tous pouvoirs au Conseil d'administration, si la loi ou l'AMF venait à 

étendre ou à compléter les objectifs bénéficiant d'une présomption de légitimité pour les programmes de rachat 
d'actions, à l'effet de porter à la connaissance du public, dans les conditions légales et réglementaires applicables, 
les modifications éventuelles du programme concernant les objectifs modifiés. 

 
La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente 

Assemblée Générale, ladite autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Le Conseil d'administration indiquera, dans le rapport prévu à l’article L. 225-100 du Code de commerce, le 

nombre des actions achetées et vendues au cours de l'exercice, les cours moyens des achats et des ventes, le 
montant des frais de négociation, le nombre des actions inscrites au nom de la Société à la clôture de l'exercice 

et leur valeur évaluée au cours d'achat, ainsi que leur valeur nominale pour chacune des finalités, le nombre des 
actions utilisées, les éventuelles réallocations dont elles ont fait l'objet et la fraction du capital qu'elles 
représentent. 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
Septième résolution 

REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL MOTIVEE PAR DES PERTES, PAR VOIE DE REDUCTION DE LA 

VALEUR NOMINALE DES ACTIONS ET MODIFICATION CORRELATIVE DES STATUTS 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des 
commissaires aux comptes, statuant conformément à l’article L. 225-204 du Code de commerce, et sous réserve 

de l’adoption de la Cinquième résolution, 
 

constatant que le compte « Report à nouveau » s’élève à – 15.837.499,64 euros à la suite de l’adoption de la 
Cinquième résolution, 
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décide, sur la base du capital social existant à ce jour, de réduire le capital social d’un montant de 9.971.387,415 
euros, pour le ramener de 11.079.319,35 euros à 1.107.931,935 euros, par voie de réduction de la valeur 

nominale des actions composant le capital social de cinq centimes d’euro (0,05 €) à cinq millièmes d’euro 
(0,005 €), et d’imputer ladite réduction de capital sur le compte « Report à nouveau » débiteur à due concurrence 

à hauteur de 9.971.387,415 euros ; 
 
prend acte que, la réduction de capital étant motivée par des pertes, celle-ci n’ouvre pas droit à l’ouverture du 

délai d’opposition des créanciers prévu par les articles L. 225-205 et R. 225-152 du Code de commerce ; 
 

constate en conséquence la réalisation définitive de la réduction de capital susvisée et que le compte « Report à 
nouveau » est ainsi ramené de – 15.837.499,64 euros à – 5.866.112,225 euros ; 
 

prend acte que le capital social est désormais fixé à la somme de 1.107.931,935 euros et divisé en 221.586.387 
actions de 0,005 euro de valeur nominale chacune ; 

 
décide, en conséquence, de modifier l’article 6 des statuts comme suit : 
 

« ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme d’un million cent sept mille neuf cent trente et un euros et neuf cent trente -

cinq millièmes (1.107.931,935 €). 
Il est divisé en 221.586.387 actions de 0,005 euro de valeur nominale chacune ». 
 

Huitième résolution 
SOUS RÉSERVE DE L’ADOPTION DE LA SEPTIÈME RÉSOLUTION, REGROUPEMENT DES 
ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ PAR ATTRIBUTION D’UNE (1) ACTION NOUVELLE DE 0,55 EURO DE 

VALEUR NOMINALE POUR CENT DIX (110) ACTIONS ANCIENNES DE 0,005 EURO DE VALEUR 
NOMINALE CHACUNE, ET DÉLÉGATION DE POUVOIRS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION À 

L’EFFET DE METTRE EN ŒUVRE L’OPÉRATION DE REGROUPEMENT D’ACTIONS 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables et sous réserve de l’adoption de la Septième résolution, 

 
1. décide, selon les modalités détaillées ci-dessous, de procéder au regroupement des actions de la Société 

par échange de cent dix (110) actions ordinaires anciennes d’une valeur nominale de 0,005 euro chacune 

(les « Actions Anciennes ») contre une (1) action ordinaire nouvelle d’une valeur nominale de 0,55 euro 
(les « Actions Nouvelles ») ; 

2. décide que la date de début des opérations de regroupement interviendra au plus tôt à l’expiration d’un 
délai de quinze (15) jours commençant à courir à compter de la date de publication de l’avis de 
regroupement qui sera publié par la Société au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires ; 

 
3. décide que la période d’échange durant laquelle les actionnaires pourront procéder au regroupement de 

leurs Actions Anciennes sera d’une durée de trente (30) jours à compter de la date de début des opérations 
de regroupement mentionnée ci-dessus ;  

4. prend acte que les actionnaires qui se trouveraient propriétaires d’Actions Anciennes isolées ou en 

nombre inférieur à celui requis pour pouvoir procéder au regroupement auront l’obligation de procéder 
aux achats ou aux cessions d’Actions Anciennes nécessaires pour réaliser le regroupement pendant la 

période d’échange susvisée ; 
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5. prend acte qu’à l’issue de la période d’échange, les Actions Nouvelles qui n’auront pu être attribuées 
individuellement et qui correspondront à des droits formant rompus seront vendues, et que le produit de 
cette vente sera réparti entre les titulaires des droits formant rompus, proportionnellement à leurs droits ;  

6. décide que les Actions Nouvelles bénéficieront, à compter de leur création, de tous les droits attachés 
aux Actions Anciennes regroupées et seront soumises à toutes les dispositions statutaires de la Société ;  

7. donne, pour une durée de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée, tous pouvoirs au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à l’effet de mettre 
en œuvre la présente décision, et notamment :  

 
a) fixer la date de début des opérations de regroupement ; 

b) publier tous avis et procéder à toutes formalités légales et réglementaires consécutives à cette décision ; 
c) constater et arrêter le nombre exact d’Actions Anciennes de 0,005 euro de valeur nominale qui seront 
regroupées et le nombre exact d’Actions Nouvelles de 0,55 euro de valeur nominale susceptibles de résulter du 

regroupement ; 
d) procéder, le cas échéant, à l’ajustement des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, 

des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions, des bénéficiaires d’attributions gratuites 
d’actions, ainsi que de tout autre droit donnant accès au capital, conformément aux dispositions légales, 
réglementaires et contractuelles applicables ; 

e) constater la réalisation définitive du regroupement et modifier corrélativement l’article 6 des statuts de la 
Société ; 

f) plus généralement, prendre toutes mesures nécessaires ou appropriées à la mise en œuvre de la présente 
décision et accomplir toutes formalités requises. 
 

Neuvième résolution 

AUTORISATION DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE 
CAPITAL SOCIAL PAR ANNULATION D’ACTIONS AUTO-DETENUES 

 
L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes :  

- autorise le Conseil d'administration avec faculté de subdélégation prévue par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, conformément aux dispositions de L. 22-10-62 du Code de commerce, à 
annuler, en une ou plusieurs fois, selon les modalités, dans les proportions et aux époques qu'il décidera, 

tout ou partie des actions que la Société détient ou pourrait détenir par suite d'achats réalisés dans le 
cadre de l'article L. 225-209 du Code de commerce, dans la limite de 10% du capital social constaté au 
moment de la décision d'annulation (étant précisé que cette limite s'applique à un montant du capital de 

la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente Assemblée Générale) par périodes de vingt-quatre (24) mois ;  

 
- à arrêter le montant définitif de cette ou ces réductions de capital, en fixer les modalités et en constater 

la réalisation ; 

 
- à modifier en conséquence les statuts et plus généralement faire le nécessaire pour la mise en œuvre de 

la présente autorisation ; 
 

- à constater la réalisation de la ou des opérations d'annulation et de réduction de capital en vertu de la 

présente autorisation, imputer la différence entre la valeur comptable des titres annulés et leur valeur 
nominale sur tous postes de primes et réserves disponibles, ainsi qu'à modifier en conséquence les statuts 

de la Société, et accomplir toutes formalités. 
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    XXXXXXXXXXXXXXXXXX 

 
I. Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont 

ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales de la Société par l’inscription en 

compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en 
application de l'article R.22-10-28 du Code de Commerce, au cinquième jour ouvré précédant 
l'assemblée, soit le 23 juin 2026 à zéro heure, heure de Paris : 

- Soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire 
Uptevia (Service Assemblées Générales - Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général 
de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex),  

- Soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 

L'inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire 
habilité doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas 
échéant par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61 du Code de 

Commerce, et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de procuration 
(« Formulaire unique de vote »), ou encore, à la demande de carte d'admission établie au nom 

de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.  

II.  Modes de participation à l’Assemblée Générale 

Les actionnaires pourront choisir entre l’un des trois modes suivants pour exercer leur droit de 

vote en Assemblée générale : 

- assister à l’Assemblée générale ; 

- donner pouvoir au Président de l’Assemblée ou à toute personne physique ou morale ; 
- voter par correspondance. 

 

 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente 
assemblée générale, ladite autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.  
 

 

Dixième résolution 

POUVOIRS 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, de copies ou d’extraits du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra.  
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1. Pour assister personnellement à l’Assemblée Générale 

 

Les actionnaires, désirant assister à l’Assemblée, devront demander leur carte d’admission de 

la façon suivante : 

 

• Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le 

Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, en précisant qu’il 
souhaite participer à l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le 

renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 
 

- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander à son 

intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de titres, qu’une carte 
d’admission lui soit adressée. 

 

Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, 
trois jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Les actionnaires, n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les délais légaux, sont invités à : 

- Pour les actionnaires au nominatif, se présenter le jour de l’Assemblée générale, 

directement aux guichets spécifiquement prévus à cet effet, munis d’une pièce 
d’identité ; 

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire financier de leur délivrer 

une attestation de participation permettant de justifier de leur qualité d’actionnaire au 
cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée. 

 

2. Pour voter par procuration ou par correspondance 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre 
l'une des trois formules suivantes : 

- adresser une procuration au Président de l’Assemblée générale ; 

- donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions 
prévues aux articles L. 22-10-39 et L. 225-106 I du Code de Commerce ; 

- voter par correspondance ; 

Selon les modalités suivantes : 

• Par voie postale : 
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- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif devra compléter le 
Formulaire unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressé, puis le renvoyer 
daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 
- pour les actionnaires au porteur : l’actionnaire au porteur devra demander le Formulaire 

unique de vote à son intermédiaire financier, qui assure la gestion de son compte de 
titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia 
accompagné d’une attestation de participation. 

 

Les Formulaires unique de vote par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois 

jours avant l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions 

présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable pour tous les autres 
projets de résolutions. 

Les Formulaires unique de vote sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en 
compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les Formulaires uniques de vote leur seront adressés 

sur demande réceptionnée par lettre simple par Uptevia – Service Assemblées Générales – 
Cœur Défense, 90-110 Esplanade du Général de Gaulle - 92931 Paris la Défense Cedex au plus 

tard six jours avant la date de l’assemblée. 

Les actionnaires qui auront envoyé une demande de carte d’admission, un pouvoir ou un 
formulaire de vote par correspondance ne pourront plus changer de mode de participation à 

l’Assemblée générale. 

En cas de retour d’un Formulaire unique de vote par un intermédiaire inscrit, la Société se 
réserve le droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des votants. 

 

III. — Questions écrites 
 
Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles 
L. 225-108 et R. 225-84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège 
social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception à l’adresse suivante : 

AGROGENERATION 19, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris, ou par voie électronique à 
l’adresse suivante investisseurs@agrogeneration.com, au plus tard le quatrième jour ouvré 

précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 24 juin 2026. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 

IV. — Demande d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 

par les actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au 
siège social AGROGENERATION 19, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, dans un délai de 20 jours (calendaires) à 

compter de la publication du présent avis. Ces demandes doivent être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les 
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auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de 
Commerce. La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution 
seront publiés sur le site internet de la Société www.agrogeneration.com, conformément à 

l’article R. 22-10-23 du Code de Commerce. La demande d’inscription de projets de résolutions 
est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être assorties d’un bref exposé 

des motifs. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des 

résolutions qui seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard 
le cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle 

attestation justifiant de l’inscription en compte de leurs titres dans les mêmes conditions que 
celles indiquées ci-dessus. 

 

V. — Droit de communication 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette 

assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège 
social de la société AGROGENERATION 19, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris et sur le 
site internet de la société www.agrogeneration.com. 

 

VI. — Retransmission audiovisuelle  

Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans 
son intégralité, d'une retransmission audiovisuelle en direct disponible via le lien suivant : 
https://teams.microsoft.com/meet/385383772528836?p=OfRwUzyZAmoBIQx4PF. 

Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard 
sept (7) jours ouvrés après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de 
sa mise en ligne. 

 

Dans la mesure où les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 

225-83 du Code de commerce sont mis en ligne sur le site internet de la Société et 
conformément aux dispositions de l'article R. 225-88 du Code de commerce, il ne sera pas 
donné suite aux demandes d'envoi de documents qui pourraient être adressées à la société. 

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée 
à l'ordre du jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par 

des actionnaires. 
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